
3 octobre 2016 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAMBERT-DE-LAUZON 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 octobre 2016 

à 20 h, au centre municipal, 1147, rue du Pont, Saint-Lambert-de-Lauzon. 

 

Sont présents : 

 

M. François Barret, maire 

M. Langis Barbeau, conseiller au siège n° 1 

M. Hermann Thibodeau, conseiller au siège n° 2 

M. Pierre Doré, conseiller au siège n° 3 

M. Martin Boivin, conseiller au siège n° 4 

M. Stéphane Lévesque, conseiller au siège n° 5 

M. Benoit Mathieu, conseiller au siège n° 6 

 

 

L’assemblée formant QUORUM sous la présidence de monsieur François Barret, 

maire. 

 

Assiste à la séance : M. Éric Boisvert, greffier et secrétaire-trésorier. 

 

Point n° 2 

 

Adoption de l’ordre du jour 

 

Sur la proposition de monsieur Stéphane Lévesque 

Appuyée par monsieur Langis Barbeau 

164-16 Il est résolu 

 

D’adopter l’ordre du jour du 3 octobre 2016 tel qu’il est présenté. 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Première période de questions; 

4. Approbation des procès-verbaux du mois de septembre 2016; 

5. Dépôt du procès-verbal de correction du 22 septembre 2016; 

6. Correspondance : 

6.1 Demande de la FADOQ pour l’installation de plaques honorifiques; 

7. Autorisation du paiement des comptes; 

8. Adoption de règlements : 

8.1 Règlement numéro 765-16 relatif aux feux en plein air, 

8.2 Règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie; 

9. Application du règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie; 

10. Demande de dérogations mineures : 

10.1 Numéro 219 : Lot 2 640 132 – Aménagement d’une entrée individuelle 

en façade avant pour un logement parental, 

10.2 Numéro 220 : Lot 2 641 309 – Marges de recul latérale et avant; 

11. Modification de la programmation de travaux dans le cadre du Programme de 

la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec pour les 

années 2014-2018; 

12. Adjudication du contrat de déneigement des cours municipales 

(SLDL-201604); 

13. Augmentation de la capacité de traitement des eaux usées municipales : 

Mandat de services professionnels à taux horaire; 

14. Acquisition de pavage pulvérisé pour l’entretien de chemins municipaux; 

15. Mesures disciplinaires à l’endroit d’un pompier; 

16. Nominations de pompiers sur une liste d’éligibilité au poste de lieutenant; 

17. Autorisation de besoins en formation pour le Service de la sécurité incendie;  



 
 

18. Désignation des personnes-ressources pour les activités de loisirs et de la vie 

communautaire; 

19. Désignation des surveillants pour le gymnase de l’école du Bac; 

20. Embauche d’un intervenant et surveillant à temps partiel au Centre des loisirs; 

21. Aménagement d’une aire de stationnement intermédiaire au parc du 

Faubourg; 

22. Demande au ministère des Transports, de la Mobilité durable et l’Électrification 

des transports; 

23. Mandat d’élaboration d’un concept d’enseignes municipales; 

24. Approbation du budget révisé de l’Office municipal d’habitation de Saint-

Lambert-de-Lauzon en date du 12 septembre 2016; 

25. Approbation du budget 2017 et du plan triennal d’immobilisations de la Régie 

intermunicipale de gestion des déchets; 

26. Deuxième période de questions (limitée aux points à l’ordre du jour); 

27. Points divers; 

28. Levée de séance. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 3 

 

Permière période de questions 

 

En présence d’une soixantaine de personnes, diverses questions sont posées. 

 

Un citoyen désire obtenir la vision du conseil municipal sur le transport en commun. 

 

Un autre citoyen demande que des interventions soient effectuées sur la rue du Pont 

à la hauteur du parc Alexis-Blanchet en matière de sécurité piétonnière. Il aborde la 

question de la pratique du jeu dans la rue, notamment un jugement de la cour 

municipale. 

 

Une citoyenne demande des précisions sur les travaux qui ont été effectués dans la 

cuisine du Centre municipal. 

 

Point n° 4 

 

Approbation des procès-verbaux du mois de septembre 2016 

 

Sur la proposition de monsieur Stéphane Lévesque 

Appuyée par monsieur Pierre Doré 

165-16 Il est résolu 

 

D’approuver les procès-verbaux des séances du mois de septembre, tels qu’ils ont 

été rédigés. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 5 

 

Dépôt du procès-verbal de correction du 22 septembre 2016 

 

Dépôt par le secrétaire-trésorier du procès-verbal de correction du 22 septembre 

2016, conformément à l’article 202.1 du Code municipal.  

 

  



 
 

Point n° 6 

 

Correspondance 

 

6.1 

 

Demande de la FADOQ pour l’installation de plaques honorifiques 

 

ATTENDU QUE la FADOQ Saint-Lambert-de-Lauzon a demandé à la Municipalité 

l’autorisation d’installer deux plaques commémoratives au Centre municipal; 

 

ATTENDU QUE cet organisme est bien implanté dans la communauté depuis plus 

de 40 ans; 

 

ATTENDU QUE cet organisme contribue à l’épanouissement d’une partie de 

la population; 

 

ATTENDU la volonté de la Municipalité d’appuyer les activités et organismes de 

citoyens; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Sur la proposition de monsieur Langis Barbeau 

Appuyée par monsieur Benoît Mathieu 

166-16 Il est résolu 

 

D’autoriser l’installation des deux plaques commémoratives dans le hall du Centre 

municipal; 

 

D’informer la FADOQ que la Municipalité procédera à leur installation lorsque les 

plaques commémoratives lui auront été remises. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 7 

 

Autorisation de paiement des comptes 

 

Sur la proposition de monsieur Martin Boivin 

Appuyée par monsieur Stéphane Lévesque 

167-16 Il est résolu 

 

D’autoriser la liste des comptes à payer du mois de septembre 2016 

totalisant 397 239,43 $ telle que soumise par l’assistante-trésorière. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 8 

 

8.1 

 

Adoption du règlement numéro 765-16 relatif aux feux en plein air 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 6 juin 2016; 

 

ATTENDU QU’une copie de ce règlement a été remise aux membres du conseil au 

moins deux jours juridiques avant la tenue de cette séance; 

 



 
 

ATTENDU QUE des copies de ce règlement sont à la disposition du public pour 

consultation depuis le début de la séance; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil déclarent avoir lu le règlement et renoncent à 

sa lecture par le greffier et secrétaire-trésorier; 

 

ATTENDU QUE l’objet du règlement et sa portée ont été mentionnés par le greffier et 

secrétaire-trésorier; 

 

Sur la proposition de monsieur Martin Boivin 

Appuyée par monsieur Benoît Mathieu 

168-16 Il est résolu 

 

D’adopter le règlement numéro 765-16 relatif aux feux en plein air. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAMBERT-DE-LAUZON 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 765-16 

 

RELATIF AUX FEUX EN PLEIN AIR 

 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance 

du 6 juin 2016; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Le conseil municipal de Saint-Lambert-de-Lauzon décrète ce qui suit: 

 

ARTICLE 1 BUT DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement a pour but de réglementer les feux en plein air sur tout le territoire 

de la municipalité de Saint-Lambert-de-Lauzon. 

 

ARTICLE 2 INTERDICTION DE FEUX À CIEL OUVERT 

 

Il est interdit d’allumer, de faire allumer ou de permettre que soit allumé un feu sur tout 

le territoire de la Municipalité à moins d’avoir obtenu, au préalable, un permis de 

brûlage émis par le directeur du Service de la sécurité incendie ou son représentant. 

 

Pour obtenir un tel permis, le demandeur doit respecter les conditions suivantes :  

- Compléter la demande prescrite; 

- Acquitter les frais applicables; 

- Être âgé de 18 ans et plus; 

- Être propriétaire du lieu pour lequel le permis est demandé, ou, à défaut, 

fournir une autorisation du propriétaire de ce lieu. 

 

ARTICLE 3 ZONES INTERDITES 

 

Il est interdit d’allumer, de laisser allumer ou autrement permettre que soit allumé tout 

feu prévu à l’article 2, sur toute propriété située à l’intérieur d’une 

zone « H : Habitation », « C : Commerce » et « P : Public » au sens du Règlement de 

zonage numéro 243-91. 

  



 
 

ARTICLE 4 PERMIS DE BRÛLAGE 

 

Le titulaire d’un permis de brûlage doit : 

 

a. prendre toutes les précautions pour que le feu ne se propage pas au 

voisinage, notamment, il doit s’assurer que le feu est dans un endroit 

suffisamment éloigné de la forêt, des résidences ou autres bâtiments; 

b. avoir en sa possession, en état de fonctionnement et facile d’accès, les 

appareils et le matériel nécessaire à l’extinction du feu; 

c. s’assurer que le feu est sous la surveillance constante de personnes aptes à 

intervenir au cas où le feu menacerait de prendre des proportions 

considérables; 

d. ne pas allumer de feu en plein air lorsque la vitesse des vents est supérieure 

à 20 km/h; 

e. s’assurer que les matières destinées au brûlage soient entassées, elles 

doivent être d’une hauteur maximale de 2,5 mètres et d’un diamètre au sol 

maximal de 10 mètres; 

f. s’assurer que le site de combustion est à au moins 10 mètres de tout 

bâtiment, de toute construction et de tout liquide inflammable; 

g. dans le cas d’un feu de déboisement entre le 1er avril et le 15 novembre de 

chaque année, avoir entassé ou disposé en rangée les matières destinées 

au brûlage à une hauteur maximale de 2 mètres et sur une superficie 

maximale de 25 mètres carrés et avoir aménagé et conservé un coupe-feu 

entre la forêt et toute matière combustible et les matières destinées au 

brûlage, en enlevant de la surface toute matière combustible sur une distance 

d’au moins cinq fois la hauteur des entassements; 

h. n’utiliser aucun pneu ou matière à base de caoutchouc ou de matière 

plastique tels des bardeaux d’asphalte, du filage électrique et autres comme 

combustible; 

i. prendre soin d’éteindre le feu à la fin de son utilisation de façon à ne pas 

constituer un risque d’incendie. 

 

ARTICLE 5 FEUX RÉCRÉATIFS 

 

Malgré l’interdiction prévue à l’article 2, aucun permis n’est nécessaire pour allumer, 

faire allumer ou permettre que soit allumé : 

a. un feu de cuisson pour aliments dans un foyer, sur grilles, des rôtissoires de 

plein air ou dans un barbecue; 

b. un feu dans un foyer extérieur au bois qui respecte les conditions suivantes : 

i. Il est muni d’un pare-étincelles, 

ii. Il est placé à une distance minimale de 2 mètres de toutes matières 

combustibles et de toute ligne de propriété, 

iii. Il repose sur une base incombustible telle que du sable, du gravier, du 

ciment; 

ou dans un foyer au gaz propane ou naturel; 

c. un feu de camp s’il respecte les conditions suivantes : 

i. Il est allumé dans un contenant incombustible d’une superficie maximale 

d’un mètre carré et d’une hauteur maximale des flammes d’un mètre, 

ii. Il est muni d’un pare-étincelles, 

iii. Il est placé à une distance minimale de trois mètres de toutes matières 

combustibles et de toutes lignes de propriété. 

  



 
 

ARTICLE 6 RÈGLES CONCERNANT LES FEUX AUTORISÉS 

 

Tout feu autorisé en vertu des articles 2 et 5 doit respecter les règles suivantes : 

 

a. Il est interdit d’allumer ou de garder du feu dans un hangar, une porcherie, 

une grange, une remise, un appentis ou autre bâtiment ailleurs que dans une 

cheminée ou dans un poêle de métal; 

b. Il est interdit de produire ou de tolérer toute émission d’étincelles, 

d’escarbilles, de suie ou de fumée dense provenant d’une cheminée, d’un 

feu en plein air ou d’une autre source, de nature à constituer un risque 

d’incendie ou à troubler la paix et la tranquillité du voisinage; 

c. Il est interdit de brûler, ou laisser brûler des déchets reliés à des activités 

commerciales ou industrielles, ailleurs qu’à un incinérateur rencontrant les 

normes environnementales en vigueur; 

d. Il est interdit de faire brûler des feuilles, résidus de gazon ou matériaux de 

construction; 

e. Il est interdit de faire brûler des déchets de quelque nature qu’ils soient; 

f. Il est interdit à toute personne de faire un feu en plein air lorsqu’une 

ordonnance d’interdiction de faire des feux en plein air a été décrétée ou que 

l’indice d’inflammabilité est extrême tel qu’annoncé ou décrété par la Société 

de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) ou par toute autre autorité 

compétente; 

g. Le feu doit être sous la surveillance constante d’une personne âgée 

de 18 ans ou plus pourvue du matériel et des appareils efficaces pour 

empêcher le feu de prendre des proportions considérables, ce matériel peut 

être, notamment, un contenant d’eau, un tuyau d’arrosage ou un extincteur; 

h. Toute personne doit se conformer aux lois et directives émises par un palier 

de gouvernement supérieur concernant les feux en plein air. 

 

ARTICLE 7 FEUX D’ARTIFICE 

 

Il est interdit d’allumer, de faire allumer ou de permettre que soit allumée une pièce 

pyrotechnique (incluant feu d’artifice et pétard) sans avoir obtenu au préalable une 

autorisation de la Municipalité en respectant les conditions suivantes : 

 

a. Pour les pièces pyrotechniques d’usage domestique, l’autorisation est 

délivrée par le directeur du Service de la sécurité incendie et prend la forme 

d’un permis de brûlage. 

i. Compléter la demande d’autorisation prescrite par la Municipalité et 

fournir toutes pièces justificatives nécessaires; 

ii. Être âgé d’au moins 18 ans; 

iii. Identifier un espace d’au moins 30 m x 30 m où ils seront utilisés; 

iv. Détenir une assurance responsabilité civile d’une couverture minimale 

de 2 000 000 $ et fournir une copie de cette attestation lors de 

l’émission de l’autorisation; 

v. Garder à proximité des lieux de l’utilisation un réservoir d’eau et un 

boyau d’arrosage; 

vi. Ne pas les utiliser lorsque la vitesse des vents est supérieure 

à 40 km/h. 

b. Pour les pièces pyrotechniques d’usage professionnel, l’autorisation est 

délivrée par le conseil municipal. 

i. Détenir une certification de Ressources naturelles Canada pour 

l’utilisation de ces pièces; 

ii. Détenir une assurance responsabilité civile d’une couverture minimale 

de 5 000 000 $. 



 
 

ARTICLE 8 PÉNALITÉS 

 

Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une 

infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende minimale de deux cents 

dollars (200 $) et maximale de mille dollars (1000 $). 

 

Dans le cas d’une récidive, pour une même infraction, le contrevenant est passible, en 

plus des frais, d’une amende minimale de cinq cents (500 $) et maximale de deux mille 

dollars (2000 $). 

 

De plus, les coûts administratifs encourus par la Municipalité pour payer le salaire des 

pompiers ayant eu à intervenir sur le lieu où a été allumé, de plein gré, un feu en plein 

air contrevenant à l’une des dispositions du présent règlement sont facturés au 

contrevenant. 

 

Les coûts administratifs sont payables sur envoi d’une facture et s’ajoutent aux amendes 

prévues au premier paragraphe. 

 

ARTICLE 9 APPLICATION 

 

Le directeur du Service de la sécurité incendie ou son représentant, tous les agents de 

la paix, les agents de la Sûreté du Québec, le directeur du Service d’urbanisme, les 

inspecteurs en bâtiments sont autorisés à entreprendre des poursuites pénales contre 

tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et sont autorisés 

généralement à délivrer des constats d’infraction pour toute infraction à l’une des 

dispositions du présent règlement ainsi qu’à procéder à son application. 

 

ARTICLE 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

AFFICHAGE DE PUBLICATION :    Le 7 octobre 2016 

 

8.2 

 

Adoption du règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 6 juin 2016; 

 

ATTENDU QU’une copie de ce règlement a été remise aux membres du conseil au 

moins deux jours juridiques avant la tenue de cette séance; 

 

ATTENDU QUE des copies de ce règlement sont à la disposition du public pour 

consultation depuis le début de la séance; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil déclarent avoir lu le règlement et renoncent à 

sa lecture par le greffier et secrétaire-trésorier; 

 

ATTENDU QUE l’objet du règlement et sa portée ont été mentionnés par le greffier et 

secrétaire-trésorier; 

 

Sur la proposition de monsieur Martin Boivin 

Appuyée par monsieur Pierre Doré 

169-16 Il est résolu 

(Procès verbal 

de correction :  D’adopter le règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie. 

Déposé le 

31 octobre 2016) Adoptée à l’unanimité 
  des conseillers présents
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AFFICHAGE DE PUBLICATION :     Le 7 octobre 2016 

 

 

 



3 octobre 2016 

 

Point n° 9 

 

Application du règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie 

 

ATTENDU QUE le règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie prévoit 

certaines restrictions concernant les heures où une personne peut se trouver en 

certains endroits devant être spécifiées par résolution; 

 

ATTENDU QUE le règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie prévoit que 

les interdictions de stationner doivent être spécifiées par résolution; 

 

ATTENDU QUE le règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie prévoit que 

les limitations au stationnement doivent être spécifiées par résolution; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 
Sur la proposition de monsieur Martin Boivin 
Appuyée par monsieur Pierre Doré 

170-16 Il est résolu 
 

De désigner, en vertu de l’article 7.16 intitulé « Heures prohibées » du règlement 

numéro 770-16 portant sur la qualité de vie les endroits suivants : 

 

 L’école du Bac et la bibliothèque municipale 1285, rue des Érables 

 Le parc du détroit de la Chaudière 584, rue Bellevue 

 Le parc Alexis-Blanchet 1096, rue du Pont 

 Le parc Lallemand rue du Pont 

 Le parc Albanel rue Albanel 

 Le parc du Faubourg 872, rue du Pont 

 Le parc des Tulipes place des Tulipes 

 Le sentier multifonctionnel rue du Pont 

 Le terrain du centre municipal 1147, rue du Pont 

 Le terrain de l’hôtel de ville 1200, rue du Pont 

 Le terrain des réservoirs d’eau potable 1206 et 1208, rue du Pont 

 L’accès et le terrain des installations de 1105, rue Bellevue 

 de traitement des eaux usées  

 
De désigner, en vertu de l’article 8.2 intitulé «  Interdiction de stationner » du 

règlement numéro 770-16 portant sur la qualité de vie les endroits suivants :  

 

 CARTIER, rue Du n° civique 175 jusqu'aux rues des 

Découvreurs et des Explorateurs  

 CÈDRES, rue des De la rue des Érables jusqu'à la rue 

des Peupliers 

 COLLINE, rue de la Du n° civique 105 jusqu'à la rue Bellevue ainsi 

que la virée à son extrémité 

 EXPLORATEURS, rue des De la rue Jogue jusqu'à la rue des Découvreurs 

 ÉRABLES, rue des De la rue Place de Verchères jusqu'à la rue du 

Pont 

 JOGUE, rue De la rue du Pont jusqu'à la rue Radisson 

 LE MOYNE, rue De la rue du Pont jusqu'à la rue Radisson 

 LÉTOURNEAU, rue De la rue des Érables jusqu’au n° civique 103 

 LORRAINE, rue De la rue du Pont jusqu'à la rue Sylvain 

 PEUPLIERS, rue des De la rue du Pont jusqu’au n° civique 107  

 PHILIPPE, place Au complet 

 RADISSON, rue De la rue Cartier jusqu'à la rue Le Moyne 

 ROY, rue De la rue des Érables jusqu'au n° civique 109 

 SYLVAIN, rue De la rue Marie jusqu'à la rue Bellevue 

 

 

 Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 



3 octobre 2016 

 

Point n° 10 

 

10.1 

 

Demande de dérogation mineure n° 219 : Lot 2 640 132 – Aménagement d’une 
entrée individuelle en façade avant pour un logement parental 

 

ATTENDU QUE madame Marie-Claude Dumont sollicite, pour la propriété située au 
1129, route de Saint-Jean, constituant le lot 2 640 132, une dérogation mineure afin 
de rendre réputé conforme l’aménagement d’un logement parental ayant une entrée 
individuelle en façade avant, contrairement aux dispositions de l’article 6.7 du 
Règlement de zonage n° 243-91 qui prescrivent que, pour un logement parental, une 
entrée individuelle est autorisée à condition d’être aménagée sur la façade latérale ou 
arrière du bâtiment; 
 
ATTENDU QUE cette demande est déposée en lien avec la demande de permis de 
construction n° 2016-217; 
 
ATTENDU QUE cette demande est considérée comme étant mineure, qu’elle ne porte 
pas atteinte à la jouissance du droit de propriété des voisins et que l’application de la 
réglementation pose un préjudice sérieux au demandeur; 
 
ATTENDU la recommandation du comité consultatif d’urbanisme émise par le biais 

de la résolution numéro 43-16; 

 
Sur la proposition de monsieur Benoît Mathieu 
Appuyée par monsieur Pierre Doré 

171-16 Il est résolu 
 
D’accorder la dérogation mineure sollicitée à la demande n° 219 comme présentée. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

10.2 

 

Demande de dérogations mineures n° 220 : Lot 2 641 309 – Marges de recul 
latérale et avant 

 

ATTENDU QUE monsieur Renaud Labonté sollicite, pour la propriété située au 1146, 
rue Bellevue, constituant le lot 2 641 309, une dérogation mineure afin de rendre 
réputée conforme l’implantation d’un bâtiment principal bifamilial dont la marge de recul 
avant est de 4,75 mètres et dont la marge de recul latéral est de 0,98 mètre, 
contrairement aux dispositions des articles 7.2 et 7.4 du Règlement de zonage 
n° 243-91 qui prescrivent respectivement que la marge de recul avant d’un bâtiment 
principal ne peut être moindre que 7,6 mètres, et que la marge de recul latéral d’un 
bâtiment principal bifamilial ne peut être moindre que 2 mètres dans la zone C-213; 
 
ATTENDU QUE cette demande est déposée en lien avec la demande de permis de 
construction n° 2016-212; 
 
ATTENDU QUE cette demande est considérée comme étant mineure, qu’elle ne porte 
pas atteinte à la jouissance du droit de propriété des voisins et que l’application de la 
réglementation pose un préjudice sérieux au demandeur; 
 
ATTENDU la recommandation du comité consultatif d’urbanisme émise par le biais 

de la résolution numéro 44-16; 

 
Sur la proposition de monsieur Pierre Doré 
Appuyée par monsieur Martin Boivin 

172-16 Il est résolu 
 
D’accorder les dérogations mineures sollicitées à la demande n° 220 comme 
présentées. 

Adoptée à l’unanimité 
 des conseillers présents 
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Point n° 11 

 

Modification de la programmation de travaux dans le cadre du Programme de la 

taxe sur l’essence et de la contribution du Québec pour les années 2014-2018 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 

versement et de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la 

taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 

à 2018; 

 

ATTENDU-QUE la Municipalité doit respecter les modalités qui s’appliquent à elle 

pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 

du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire datée 

du 25 août 2014 s’élevant à 1 900 135 $; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

  
Sur la proposition de monsieur Martin Boivn 
Appuyée par monsieur Langis Barbeau 

173-16 Il est résolu 
 

De s’engager à respecter les modalités du guide qui s’applique à la Municipalité de 

Saint-Lambert-de-Lauzon; 

 

De s’engager à être la seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de 

même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 

responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de 

toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès 

de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un 

acte délibéré ou négligeant découlant directement ou indirectement des 

investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 

programme de la TECQ 2014-2018; 

 

D’approuver le contenu et d’autoriser l’envoi au ministère des Affaires municipales et 

de l’Occupation du territoire de la programmation modifiée de travaux jointe à la 

présente et de tous les autres documents exigés par le ministère en vue de recevoir 

la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre 

des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire datée du 25 août 2014; 

 

De s’engager à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures 

municipales fixé à 28-$ par habitant par année, soit 140-$ par habitant pour l’ensemble 

des cinq années du programme; 

 

De s’engager à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 

approuvés par la présente résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

Point n° 12 

 

Adjudication du contrat de déneigement des cours municipales (SLDL-201604) 

 

ATTENDU QU’un appel d’offres par voie d’invitation écrite a été effectué auprès de 

plusieurs entrepreneurs de la Municipalité relativement au déneigement des cours 

municipales pour la saison hivernale 2016-2017; 

 

ATTENDU QUE 4 soumissions ont été reçues soit :  

- Entreprises Abel et fils inc. 30 000,00 $ 

- Services Vert et Blanc inc. 30 500,00 $ 

- Excavation Jimmy Hains inc. 31 313,13 $ 

- Excavation Éric Perreault inc.  36 120,00 $ 
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ATTENDU les recommandations du directeur du Service des travaux publics. 

 

EN CONSÉQUENCE, 

  
Sur la proposition de monsieur Martin Boivin 
Appuyée par monsieur Hermann Thibodeau 

174-16 Il est résolu 
  

D’adjuger le contrat de déneigement des cours municipales pour la saison hivernale 

2016-2017 au plus bas soumissionnaire conforme soit Entreprises Abel et fils inc. au 

prix de 30 000 $, excluant les taxes applicables. 

 

D’autoriser le maire et le greffier et secrétaire-trésorier à signer l’entente d’utilisation 

du lot 4 116 008 afin d’y amonceler la neige provenant de la rue du Moulin et de 

l’ancienne rue du Pont et d’autoriser une dépense de 2500 $ à cette fin. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 13 

 

Augmentation de la capacité de traitement des eaux usées municipales : 

Mandat de services professionnels à taux horaire 

 

ATTENDU QUE des discussions et rencontres sont nécessaires avec le ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques (MDDELCC), de même qu’avec le fournisseur des équipements 

de traitement; 

 

ATTENDU QUE ces services professionnels sont nécessaires suite à des 

questionnements du MDDELCC, lesquels n’étaient pas prévisibles dans le cadre du 

mandat de services professionnels pour la préparation des plans et devis de 

l’augmentation de la capacité de traitement des eaux usées municipales; 

 

ATTENDU QUE ces services professionnels sont nécessaires afin d’obtenir le 

certificat d’autorisation permettant l’exécution des travaux; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Sur la proposition de monsieur Benoît Mathieu 
Appuyée par monsieur Stéphane Lévesque 

175-16 Il est résolu 
 

D’autoriser la prestation de services professionnels en ingénierie fournies par la firme 

Bruser aux taux horaires détaillés dans les offres transmises les 12 et 27 septembre 

2016. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 14 

 

Acquisition de pavage pulvérisé pour l’entretien de chemins municipaux 
 

ATTENDU QUE des travaux de pavage auront lieu sur la rue du Pont pour le compte 
du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports; 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de ces travaux, des quantités de pavage pulvérisé 
seront produites et qu’elles sont disponibles à des coûts abordables représentant une 
économie substantielle par rapport à du matériel granulaire régulier; 
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ATTENDU QUE ce matériel peut être utilisé afin d’entretenir la portion non pavée du 
chemin Iberville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de monsieur Stéphane Lévesque 
Appuyée par monsieur Langis Barbeau 

176-16 Il est résolu 
 
D’autoriser une dépense maximale évaluée à 20 000 $ avant les taxes pour 
l’acquisition de pavage pulvérisé pour l’entretien de chemins municipaux prise à 
même l’excédent accumulé non affecté. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 15 

 

Mesures disciplinaires à l’endroit d’un pompier 
 

ATTENDU QUE le directeur du Service de la sécurité incendie a transmis un rapport 
au conseil municipal concernant des mesures disciplinaires à l’encontre d’un pompier; 
 
ATTENDU les recommandations de ce rapport; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de monsieur Martin Boivin 
Appuyée par monsieur Pierre Doré 

177-16 Il est résolu 
 
De suspendre pour une période de trois mois le pompier portant le matricule numéro 4. 
 
De retirer à ce pompier ses privilèges, pour la durée de la suspension, ce qui implique la 
remise des clés, de l’insigne de poche et de la puce au directeur du service. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 des conseillers présents 

 

Point n° 16 

 

Nominations de pompiers sur une liste d’éligibilité au poste de lieutenant 

 

ATTENDU QU’un appel de candidatures a été lancé auprès des membres du Service 

de la sécurité incendie afin de créer une liste d’éligibilité au poste de lieutenant; 

 

ATTENDU QUE le pompier nommé sur cette liste est appelé à remplacer un lieutenant 

en cas d’absence ou d’incapacité d’agir de celui-ci; 

 

ATTENDU les recommandations du comité de sélection formé dans le cadre de 

l’appel de candidatures transmises par le directeur du Service de la sécurité incendie; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Sur la proposition de monsieur Pierre Doré 
Appuyée par monsieur Stéphane Lévesque 

178-16 Il est résolu 
 

De nommer les pompiers Antoine Sévigny et Sébastien Leclerc sur la liste d’éligibilité 

au poste de lieutenant. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 
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Point n° 17 

 

Autorisation de besoins en formation pour le Service de la sécurité incendie 
 

ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 
sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des 
services de la sécurité incendie afin d’assurer une qualification professionnelle 
minimale; 
 
ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux municipalités 
la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et les habiletés 
nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel;   
 
ATTENDU QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations 
municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant de 
pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière sécuritaire en 
situation d’urgence; 
 
ATTENDU QUE ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés de base requises par les pompiers volontaires ou à 
temps partiel qui exercent au sein des services de la sécurité incendie municipaux; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire bénéficier de l’aide financière offerte par 
ce programme; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité prévoit la formation de 5 pompiers pour le programme 
Pompier II, de 4 pompiers pour la formation d’opérateur d’autopompe, de 4 pompiers 
pour la formation sur la désincarcération et d’un maximum de 4 pompiers pour la 
formation d’Officier I au cours de la prochaine année pour répondre efficacement et 
de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 
Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC de La Nouvelle-Beauce en conformité 
avec l’article 6 du Programme; 
 
Sur la proposition de monsieur Langis Barbeau 
Appuyée par monsieur Martin Boivin 

179-16 Il est résolu 
 
De présenter une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans 
le cadre du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires 
ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette 
demande à la MRC de La Nouvelle-Beauce. 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 18 

 

Désignation des personnes-ressources pour les activités de loisirs et de la vie 
communautaire 

  
Sur la proposition de monsieur Langis Barbeau 
Appuyée par monsieur Benoît Mathieu 

180-16 Il est résolu 
 
D’approuver la liste des personnes-ressources à être désignées pour les activités du 

Service des loisirs et de la vie communautaire pour la session de l’automne 2016 telle 

que présentée par le directeur du service. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 
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Point n° 19 

 

Désignation des surveillants pour le gymnase de l’école du Bac 
 
Sur la proposition de monsieur Martin Boivin 
Appuyée par monsieur Stéphane Lévesque 

181-16 Il est résolu 
  

D’autoriser l’embauche de madame Jocelyne Jean et de monsieur David Marois pour 

exercer la surveillance du gymnase au taux horaire de douze dollars (12 $). 

 

La présente résolution remplace toutes les dispositions antérieures relatives à ce 

poste et est valide jusqu’à son remplacement. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

Point n° 20 

 

Embauche d’un intervenant et surveillant à temps partiel au Centre des loisirs 

 

ATTENDU QU’un poste d’intervenant et de surveillant du Centre des loisirs est vacant 

suite au départ de Marie Lévesque en date du 29 juin 2016; 

 

ATTENDU QU’un processus de sélection a été réalisé afin de pourvoir à ce poste; 

 

ATTENDU les recommandations du directeur du Service des loisirs et de la vie 

communautaire; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

  
Sur la proposition de monsieur Benoît Mathieu 
Appuyée par monsieur Martin Boivin 

182-16 Il est résolu 
  

D’embaucher madame Annie Fréchette à titre d’intervenant et de surveillant à temps 

partiel sans minimum d’heures garanti conformément aux conditions établies dans la 

convention collective des employés municipaux (SCFP-Section locale 4401). 

 

La date d’embauche de madame Fréchette est fixée au 3 octobre 2016. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 
 

Point n° 21 

 

Aménagement d’une aire de stationnement intermédiaire au parc du Faubourg 

 

ATTENDU QU’une dépense de 20 000 $ avait été consentie pour l’aménagement 
d’un terrain de soccer au parc du Faubourg par la résolution numéro 66-16; 
 
ATTENDU QUE les coûts d’aménagement ont été inférieurs aux estimations 
préliminaires; 
 
ATTENDU QU’il est opportun d’utiliser le solde de la dépense autorisée afin 
d’aménager une aire de stationnement intermédiaire à l’entrée du parc pouvant être 
utilisée en dehors des heures régulières d’utilisation; 
 
ATTENDU QUE cette dépense s’inscrit dans le projet d’amélioration du parc du 
Faubourg; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de monsieur Pierre Doré 
Appuyée par monsieur Hermann Thibodeau 

183-16 Il est résolu 
 
D’autoriser une dépense évaluée à 4950 $ plus les taxes applicables prise à même le 
fonds de roulement afin d’aménager une aire de stationnement intermédiaire à 
l’entrée du parc du Faubourg en installant des sections de clôtures et en relocalisant 
la barrière d’accès au terrain du parc. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 des conseillers présents 

 

Point n° 22 

 

Demande au ministère des Transports, de la Mobilité durable et l’Électrification 
des transports 

 

ATTENDU QUE la gestion et l’entretien de la rue du Pont est de la juridiction du 

ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 

(MTMDET); 

 

ATTENDU QUE la circulation sur la portion située entre l’autoroute Robert-Cliche et 

la rue Bellevue est par moment très importante; 

 

ATTENDU QUE malgré la forte densité de circulation entre 15 h et 18 h, la durée de 

la priorité de virage vers la rue des Érables Sud en provenance de la rue du Pont 

Ouest demeure identique aux périodes de plus faible affluence; 

 

ATTENDU QUE ce virage est emprunté par de nombreux citoyens pour se rendre à 

l’école du Bac; 

 

ATTENDU QUE cette affluence crée des difficultés réelles pour entrer ou sortir de la 

rue du Pont, en partance ou vers les commerces durant cette période; 

 

ATTENDU QU’une telle situation a un impact réel sur les commerces, les citoyens et 

qu’elle crée un potentiel accidentogène à chacune des entrées de commerces; 

 

ATTENDU QUE la zone commerciale ceinturant la rue du Pont, entre l’autoroute et la 

rue des Érables inclut de nombreux services, commerces de proximité et commerces 

de restauration; 

 

ATTENDU QU’un pôle commercial très fréquenté voit un flot important de sa clientèle 

tenter de s’engager sur la rue du Pont par un accès situé face à la rue Le Moyne; 

 

ATTENDU QUE cet accès pourrait éventuellement être une voie d’accès à un 

nouveau secteur de développement domiciliaire; 

 

ATTENDU QU’une forte concentration de la population habite dans un quartier au sud 

de la rue du Pont; 

 

ATTENDU QU’il y a absence d’aménagements et de traverses sécuritaires pour les 

piétons sur une grande portion de ce secteur; 

 

ATTENDU QUE de nombreuses familles habitant ce secteur ont souligné ces lacunes 

et demandé des améliorations; 

 

ATTENDU QUE cette volonté de la population s’inscrit dans le développement des 

déplacements actifs, lesquels présentent de nombreux bienfaits humains et sociétaux; 
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ATTENDU QUE l’absence d’aménagements et la sécurité déficiente décourage la 

population à adopter les déplacements actifs pour fréquenter la zone commerciale de 

la rue du Pont; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité désire faire de cette artère un lieu agréable 

et sécuritaire; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Sur la proposition de monsieur Benoît Mathieu 
Appuyée par monsieur Stéphane Lévesque 

184-16 Il est résolu 
 

De demander au MTMDET de modifier la programmation des feux de circulation 

présents à l’intersection de la rue du Pont et de la rue des Érables afin d’optimiser la 

circulation des véhicules et d’améliorer la fonctionnalité de la circulation routière; 

 

De demander au MTMDET l’installation de feux de circulation, incluant des feux 

piétons, à l’intersection de la rue du Pont et de la rue Le Moyne; 

 

De demander au MTMDET d’étudier, en collaboration avec les représentants de la 

Municipalité, les différentes mesures pouvant être mises en place afin d’améliorer la 

sécurité et le confort de la circulation piétonnière de part et d’autre de la rue du Pont, 

notamment à la hauteur des rues Jogue et Le Moyne, et de les implanter. 

 

Adoptée à l’unanimité 
 des conseillers présents 

Point n° 23 

 

Mandat d’élaboration d’un concept d’enseignes municipales 
 

ATTENDU QUE la Municipalité désire obtenir un concept d’affichage pour diverses 
enseignes sur son territoire; 
 
ATTENDU QU’une offre de service a été transmise par l’agence TEAM 
le 13 septembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de monsieur Pierre Doré 
Appuyée par monsieur Hermann Thibodeau 

185-16 Il est résolu 
 
D’octroyer le mandat d’élaboration d’un concept d’enseignes municipales à l’agence 
TEAM conformément à l’offre de service du 13 septembre 2016 et d’autoriser une 
dépense évaluée à  4370 $ avant taxes prise à même l’excédent accumulé 
non affecté. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 des conseillers présents 

 

Point n° 24 

 

Approbation du budget révisé de l’Office municipal d’habitation de Saint-
Lambert-de-Lauzon en date du 12 septembre 2016 

 
Sur la proposition de monsieur Benoît Mathieu 
Appuyée par monsieur Stéphane Lévesque 

186-16 Il est résolu 
 
D’approuver la révision budgétaire du 12 septembre 2016 de l’Office municipal 
d’habitation de Saint-Lambert-de-Lauzon démontrant un déficit à répartir de 45 661 $. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 des conseillers présents 
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Point n° 25 

 

Approbation du budget 2017 et du plan triennal d’immobilisations de la Régie 
intermunicipale de gestion des déchets 

 

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale de gestion des déchets des Chutes-de-la-
Chaudière a adopté son budget 2017 ainsi que son plan triennal d’immobilisations 
2017-2018-2019 le 20 septembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de monsieur Martin Boivin 
Appuyée par monsieur Langis Barbeau 

187-16 Il est résolu 
 
D’adopter telles que présentées les prévisions budgétaires 2017 de la Régie 
intermunicipale de gestion des déchets des Chutes-de-la-Chaudière démontrant des 
revenus et des dépenses totalisant 4 528 550 $ ainsi que la politique tarifaire de 96 $ 
la tonne pour les municipalités membres de même que le plan triennal 
d'immobilisations 2017-2018-2019. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 des conseillers présents 

Point n° 26 

 

Deuxième période de questions  

 

Un citoyen demande des précisions sur la demande formulée au ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports. 

 

Point n° 27 

 

Points divers 

 

Le conseiller Langis Barbeau fait état de la situation sur les demandes du comité de 

maintien des services médicaux. 

 

Point n° 28 

 

Levée de la séance 

 

Sur la proposition de monsieur Pierre Doré 

Appuyée par monsieur Stéphane Lévesque 

188-16 Il est résolu 

 

À 21-h 36 de lever la séance. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 des conseillers présents 

 

 

_____________________________ 

Éric Boisvert 

Greffier et secrétaire-trésorier 

 

 

Je, François Barret, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) 

du Code municipal du Québec. 

 

____________________________ 

François Barret 

Maire 


